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DELIBERA TI ONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département 

CALVADOS 

Canton 

CAEN XVI 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en séance publique, salle du conseil municipal sous la 
présidence de Michel PATARD-LEGENDRE, Maire, 
Date de convocation 15 septembre 2022 
Date d'affichage 15 septembre 2022 
Nombre de conseillers en exercice 33 

Présents 25 
Votants 33 

Etaient présents : Thierry RENOUF, Martine LHERMENIER, Mohamed MAÂCHE, Elodie CAPLIER, Françoise 
DUPARC, Yann DRUET, Aminthe RENOUF, Jean-Pierre BOUILLON, Josiane LEFEVRE-FOUBERT, Clément 
HUYGHE, Nadège GRUDE, Etienne DOREY, Christophe MOUCHEL, Inès TOROND-MOY A, Lydie WEISS, 
Jacqueline BAZILLE, Sylvain JOBEY, Nicolle ANTHORE, Virginie DALY, Marc DURAN, Sonia CANTELOUP, 
Jean-Claude ESTIENNE, Allan BERTU et Cédric EV ANO formant la majorité des membres en exercice. 
Procurations : Pascal ESNOUF, Philippe GIRONDEL, Justine PREVEL-LA VERGNE, Ayhan A YDAR, Geoffrey 
BRILLAUD, Nadia DAMART, Jean-Paul GAUCHARD et Aurélie TRAORE avaient respectivement donné 
pouvoir à: Thierry RENOUF, Etienne DOREY, Elodie CAPLIER, Yann DRUET, Michel PATARD LEGENDRE, 
Martine LHERMENIER, Cédric EVANO et Sonia CANTELOUP. 
Absents excusés : Pascal ESNOUF, Philippe GIRONDEL, Justine PREVEL-LAVERGNE, Ayhan A YDAR, 
Geoffrey BRILLAUD, Nadia DAMART, Jean-Paul GAUCHARD et Aurélie TRAORE. 
Secrétaire de séance: Etienne DOREY et Allan BERTU. 

N° 2022-078- INSTALLATION DE DEUX NOUVEAUX CONSElLLERS MUNICIPAUX 

L'article L.270 du code électoral stipule « que le candidat venant sur une liste immédiatement après Je dernier élu est 
appelé à remplacer le ·conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce 
soit ». 
Pour faire suite aux démissions de Madame Camille CHOUQUET, conseillère municipale, membre de la liste « Ifs 
Citoyenne et Ecologiste » et de Monsieur Lino ISMAËL, conseiller municipal, membre de la liste « Ifs pour tous », il 
convient donc de procéder à l 'instaUation de deux nouveaux conseillers municipaux. 

Il est proposé de prendre acte de l'installation de Monsieur Cédric EVANO et de Madame Virginie DALY dans leurs 
fonctions au sein du conseil municipal à compter de ce jour. 

VU Je Code Général des Collectivités Territoriales; 
VU l'article L.270 du code électoral ; 
VU l'installation du conseil municipal en date du 3 juillet 2020; 
VU le courrier de Madame Camille CHOUQUET à Monsieur le Maire en date du 4 juillet 2022, portant démission de 
son poste de conseillère municipale de la liste « Ifs Citoyenne et Ecologiste » ; 
VU le courrier de Monsieur Lino ISAMËL à Monsieur le Maire en date du 5 septembre 2022, portant démission de son 
poste de conseiller municipal de la liste « Ifs pour tous » ; 
VU la commission« Finances, Administration générale, Sécurité et Vie économique» réunie le 22 septembre 2022 ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article L.270 du code électoral, il convient de pourvoir au remplacement des 
sièges des conseillers municipaux devenu vacants ; 

CONSlnERANT que le candidat venant irrunédiatement après Madame Camille CHOUQUET est Monsieur Cédric 
EVANO; 






